
Délibération n°M2018-383

Séance ordinaire du jeudi 19 juillet 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le dix neuf juillet,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine ACQUIER, Geniès  BALAZUN, Guy BARRAL, Sabria
BOUALLAGA,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA, Henri  de VERBIZIER, Véronique DEMON, Thierry
DEWINTRE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre  DUDIEUZERE,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire
JABADO, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Eliane LLORET,
Jean-Marc LUSSERT, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Jean-
Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline NAVARRE, Marie-Christine PANOS, Gilbert PASTOR,
Yvon PELLET, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND,
Henri ROUILLEAULT, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Trinité
FRANCES, suppléant de Thierry BREYSSE .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert
COTTE,  Michel  FRAYSSE,  Jean-Pierre  GRAND,  Sonia
KERANGUEVEN, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Arnaud
MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Véronique  PEREZ,
René  REVOL,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène
SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE,  Carole  DONADA,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL,  Gérard  LANNELONGUE,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Cyril MEUNIER, Jean-Pierre RICO.
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Relations  internationales,  tourismes,  parcs  d'activité  -  Portage  salarial  de  la
représentante  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  à  Chengdu  (Chine)  -
deuxième semestre 2018 - Convention avec EUPIC - Convention avec le Centre
des Français à l'Étranger - Frais de fonctionnement - Autorisation de financement
et de signature

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Depuis plusieurs années, Montpellier Méditerranée Métropole conduit une stratégie d’internationalisation
reconnue sur le plan économique. Elle a ainsi entrepris de renforcer son positionnement international et de
faciliter, au sein des réseaux internationaux d’incubation, l’implantation réciproque d’entreprises innovantes.

Les  relations  entre  Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  la  Chine  bénéficient  d’une  longue  histoire
d’échanges  réciproques  :  nous  pourrions  citer  le  début  du  XXème  siècle  (1908-1927)  et  la  venue  à
l’Université de Montpellier de dizaines des futurs intellectuels et politiques de la chine moderne dans le
cadre du programme « travail-étude » ; plus proche de nous le jumelage entre Montpellier et Chengdu en
juin 1981.
Dans la continuité de ces relations préservées, Montpellier Méditerranée Métropole poursuit depuis 2004
une stratégie de développement principalement dans le cadre de l’économie avec la ville de Shanghai et le
District du Yangpu, mais aussi depuis 2010 avec la capitale du Sichuan, Chengdu et 9 Provinces centrales
chinoises.

Ce dernier aspect a permis l’organisation par Montpellier Méditerranée Métropole du Congrès
Mondial  European-Union  Project  Innovation  Centre  (EUPIC)  au  Corum  en  septembre  2011,  avec  la
présence de plus de 130 entreprises et officiels chinois dont le Vice-Ministre de la recherche.
Le partenaire principal de Montpellier Méditerranée Métropole à Chengdu demeure l’organisme European-
Union Project Innovation Centre (EUPIC). EUPIC est initialement un programme bilatéral entre l’Europe et
la  Chine  créé  en  2006  afin  de  permettre  et  de  favoriser  le  développement  économique  entre  les  Etats
Membres partenaires et les Provinces centrales chinoises.

A ce jour EUPIC a évolué sous la forme d’une organisation non gouvernementale chinoise supportée par les
Ministères de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie côté chinois, et par l’Union
Européenne  représentée  par  14  Etats  (Belgique,  République  Tchèque,  Danemark,  Finlande,  Allemagne,
Grèce, Irlande, Italie, Hongrie, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Angleterre et France). La partie chinoise est
représentée par 12 provinces (Yunnan, Xingjiang,  Shanxi,  Tibet,  Qinghai,  Sichuan, Mongolie  Intérieure,
Ningxia,  Ganso,  Guanxi,  Chongqing  et  Guizhou).  L’opérateur  est  la  Province  du  Sichuan  et  plus
particulièrement la ville de Chengdu.

Se développer sur le marché chinois nécessite un travail considérable de terrain et de suivi à long terme et
implique le plus souvent l’implantation sur place d’un bureau de représentation ou d’une filiale. Dans le
cadre  du  développement  et  de  la  croissance  d’une  entreprise,  innovante  ou  non,  le  déploiement  à
l’international est souvent un facteur clé de réussite.
L’action de Montpellier  Méditerranée Métropole avec ses  partenaires  internationaux,  vise précisément  à
limiter le risque pris par les entreprises souhaitant développer des activités économiques à l’international.

En 2014, une étude de l’université de Paris-Dauphine avec Pramex International précise l’opportunité pour
une entreprise à s’implanter à l’international, avec à trois ans, une croissance de 13 % des ventes, 8% des
embauches et 30 % de la valeur ajoutée pour la société mère, ce qui conforte la stratégie d’accompagnement
à l’international mise en place depuis 10 ans par Montpellier Méditerranée Métropole.
Depuis  2004,  ce  sont  plus  de 130 entreprises  de Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  20  entreprises
chinoises qui ont bénéficié de nos accords et ont pu accélérer leurs stratégies de conquête de nouveaux
marchés.

Quinze d’entre  elles  ont  développé des relations d’affaires  poussées avec une implantation physique en
Chine et à Montpellier Méditerranée Métropole.

La Métropole dispose depuis 2013 d’une représentante à Chengdu dans le cadre d’un contrat de 2 ans, avec
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le Ministère des Affaires Etrangères : Volontariat International en Entreprise (VIE). Le contrat VIE étant
limité à 2 ans, le Conseil de Métropole a décidé de continuer, par périodes de 1 an, la collaboration avec la
représentante de la Métropole à Chengdu dans le cadre d’un portage salarial avec notre partenaire EUPIC.
En janvier 2018 il a été proposé au Conseil de renouveler le contrat pour une période de six mois, soit
jusqu’au 30 juin. Le contrat arrivant à son terme pour le deuxième semestre 2018 il est proposé de continuer
cette collaboration, dans exactement les mêmes conditions pour une période de six mois.

La mission attribuée à la représentante de la Métropole consiste à :
 Assurer la promotion active du territoire de Montpellier Méditerranée Métropole auprès des entre-

prises chinoises désireuses de s’internationaliser et  de s’implanter notamment sur le  territoire  de
Montpellier Méditerranée Métropole,

 Assurer le développement des entreprises de Montpellier Méditerranée Métropole en Chine, 
  Préparer,  suivre  et  assurer  les  actions  que  Montpellier  Méditerranée  Métropole  développe avec

Shanghai, Chengdu et la Province du Sichuan dans le cadre d’EUPIC et tout particulièrement la pla-
teforme de promotion des vins de Montpellier Méditerranée Métropole à Chengdu,

 Contribuer à la préparation de missions internationales en développant des relations avec les acteurs
institutionnels, de la recherche et des entreprises en Chine, et de missions organisées par nos parte-
naires chinois vers Montpellier Méditerranée Métropole, 

 Assurer un lien étroit entre Montpellier Méditerranée Métropole et EUPIC ainsi que toutes les insti-
tutions partenaires,

 Développer et consolider l’axe Tourisme.

Dans le cadre du Développement Economique, afin de pérenniser, d’accroitre et de faciliter la présence de
Montpellier  Méditerranée  Métropole  en  Chine  tout  particulièrement  à  Chengdu,  il  est  souhaitable  de
poursuivre la présence de Montpellier Méditerranée Métropole sur place.
Pour ce faire il est proposé de renouveler pour six mois le portage salarial par le partenaire EUPIC soit du
premier juillet 2018 au 31 décembre 2018.

La représentante de Montpellier Méditerranée Métropole sera accueillie dans le cadre de l’accord général
développé avec la Zone des Hautes Technologies de la Ville de Chengdu dans les locaux d’EUPIC pendant
la durée de sa mission. Cet accueil s’effectuera dans les nouveaux locaux d’EUPIC et de la Zone des Hautes
Technologies de la Ville de Chengdu (tour CCEC) aux conditions suivantes : gratuité des locaux pendant une
période de trois ans, demi-tarif pendant les 2 années suivantes pour un bureau de 130 m2, permettant ainsi de
mettre à disposition des entreprises métropolitaines des espaces de travail. Les frais d’entretien du bureau
estimés à 5 550 euros par an (au taux de change actuel de 7,77) seront dus au prorata des espaces occupés.
Ces  frais  seront  pris  en  charge  par  la  municipalité  de  Chengdu  puis  remboursés  par  Montpellier
Méditerranée Métropole et les entreprises dans le cadre d’un contrat.

Dans le cadre de la convention avec EUPIC pour le portage salarial de la représentante à Chengdu pendant
douze mois, le coût estimé est de 19 850 euros (au taux de change actuel). Le salaire versé par EUPIC et
remboursé par Montpellier  Méditerranée Métropole,  dans le cadre de la convention,  couvre les frais  de
salaire, les impôts en Chine, la protection sociale chinoise.

Il convient aussi d’assurer une couverture sociale identique au standard français. Pour ce faire la Caisse des
Français à l’Etranger a mis en place au travers de l’organisme Humanis une couverture adaptée pour un coût
prévisionnel estimé à 9 250 euros.
Cette couverture sera directement souscrite par Montpellier Méditerranée Métropole au bénéfice de l’agent
salarié.
Pour réaliser ses missions en Chine et en France, la représentante se déplacera auprès de divers partenaires.
Le coût annuel inclut : transports internationaux et internes, frais de réception, frais d’hébergement hors
Chengdu, participation à des événements types congrès et foires (inscription, documentation, conception…),
frais de visa etc.
En dehors de ces missions, la représentante bénéficiera d’un aller/retour France – Chine au début et au terme
ou renouvèlement  de  son contrat,  ainsi  qu’un aller/retour  Chine  – France permettant  à  la  représentante
d’effectuer  ses  congés  d’été  en  France  et  d’y  accoler  une  semaine  de  travail  avec  la  Direction  du
Développement Economique de la Métropole.

L’ensemble de ces frais estimés à 4 650 € T.T.C., Ceux-ci seront pris en charge par Montpellier Méditerranée
Métropole.

La prise en charge des frais inhérents se fera sur la base des frais réels.
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La durée de cette prolongation de mission et des conventions afférentes est de six mois.

La  prise  en  charge  financière  par  la  Métropole  des  coûts  des  prestations  « frais  de  fonctionnement »
(principalement  transport,  restauration,  frais  de  visas…)  peut  s’effectuer  de  deux  façons  :  achat  par  la
Métropole des prestations, remboursement à vue de facture acquittée après le début de la mission (dans ce
cas l’achat directement de la prestation est soumis à l’accord préalable des services de la Métropole).

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser la signature d'une convention de portage salarial avec EUPIC, concernant la représentante de
Montpellier Méditerranée Métropole à Chengdu (Chine), pour une période de six mois à partir du mois de
juillet 2018, pour un coût prévisionnel estimé (en fonction du taux de change au 20/06/18) à 19 850 €
T.T.C. ;
-  autoriser  la  signature  d'une  convention  avec  Humanis  (Caisse  des  Français  à  l’Étranger),  pour  les
couvertures retraite, santé et prévoyance pour la représentante de Montpellier Méditerranée Métropole à
Chengdu (Chine), pour une période de six mois à partir du mois de juillet 2018, pour un coût prévisionnel
estimé à 9 250 € T.T.C. ;
- approuver la prise en charge financière des frais nationaux et internationaux de transports, hôtel, réception,
location et entretien du bureau en Chine, coût d’établissement du visa, coût divers pour l’organisation ou la
participation à des événements types congrès et foires (inscription, documentation, conception …) estimés
pour les six derniers mois de l’année 2018 à 4 650 euros T.T.C. ;
- autoriser la signature du contrat relatif à l'entretien des bureaux situés sur la Zone des Hautes Technologies
de Chengdu pour un montant prévisionnel pour six mois de 2 775€ T.T.C. ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget des exercices 2018, chapitre 936 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 79 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/07/18

Pour extrait conforme, 
le Président

 

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180719-48128-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/07/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
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l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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